
CONTRAT
DE SOUS-TRAITANCE DU BTP   

Conditions Générales

Explications et recommandations
établies conjointement par :

la Fédération Française du Bâtiment (FFB),
la Fédération Nationale des Travaux Publics (FNTP),
la Confédération de l’Artisanat et des Petites Entreprises
du Bâtiment (CAPEB),
le Conseil National de la Sous-Traitance du Bâtiment
(CNSTB),
Entreprises Générales de France.BTP (EGF BTP),
le Syndicat National du Second Oeuvre (SNSO),
la Fédération des SCOP du BTP (Fédération SCOP BTP).

L’utilisation de ce document est recommandée par :

• le ministère de l’écologie, du développement
durable, des transports et du logement ;

• le ministère de l’artisanat, du commerce et
du tourisme ;

• le ministère de l’économie et des finances ;

• le médiateur des relations interentreprises ;

• le médiateur des marchés publics.
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